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TARIFS DES SERVICES DU CENTRE DE GESTION 

POUR L’ANNEE 2012 
 

Le conseil d’administration du centre de gestion,  lors du vote du budget primi-
tif du centre de gestion le 16 décembre 2011, a décidé de fixer les taux de co-
tisation de l’année 2012 ainsi qu’il suit : 

Taux de cotisation 2012 

adhérents disposant d’une masse salariale inférieure 
à 88 421 € bruts 

2,280% 

adhérents disposant d’une masse salariale supérieure 
à 88 421 € bruts 

1,824% 

Communauté de l’Agglomération Belfortaine  
(concours-service de remplacement) 

0,530% 

Territoire Habitat  
0,600% 

Ville de Belfort (concours-service de remplacement) 
0,280% 

Frais de gestion du service de remplacement 
8,50% 

Paye 2012 

au bulletin 
6,5 € 
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Assistance GRH 2012 

Collectivité de moins de 50 agents 
3 000 € 

Collectivité employant de 50 à 100 agents 
5 000 € 

Collectivité employant plus de 100 agents 

A négocier directement avec la 
collectivité 

Séances d’actualité 
 (cotisations & photocopies) 2012 

Secrétaires de Mairie - Communes Rurales 
182,94 € 

Directeur Généraux des Services –  
Communes moyennes 

243,92 € 

Photocopies documents 2012 

A4 
0,04 € 

A3 
0,06 € 
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Formations 2012 

Animation des séances d’actualité des  
secrétaires de mairie 

75.00 € brut par séance 

Convention "partage d'un savoir faire" 

600 € brut par secrétaire formée +  
300 € brut par module de formation 
complémentaire 

Gardes-nature 2012 

Communes de - 200 h 
Voir convention individuelle 

Communes de 200 à 500 h 
Voir convention individuelle 

Communes de 500 à 1 000 h 
Voir convention individuelle 

Communes de 1 000 à 2 000 h 
Voir convention individuelle 

Communes de 2 000 à 3 000 h 
Voir convention individuelle 

Communes de + 3 000 h 
Voir convention individuelle 

Belfort 
Voir convention individuelle 

Communauté d'Agglomération Belfor-
taine 

Voir convention individuelle 

Communauté Communes du Tilleul 
Voir convention individuelle 

Conseil Général 
Voir convention individuelle 

Capture chiens 
En fonction du tarif SDIS 
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Services optionnels 
 gardes-nature 2012 

1. GESTION DES CHIENS DANGEREUX 
2012 

I.I Déclaration en mairie avec le secrétaire 
30 €/chien 

I.2 Contrôle annuel des propriétaires ou dé-
tenteur (s) de chien (s) (papiers et infras-
tructures) 

Forfait 200 €/an 

I.3 Mesures d’urgence nécessitant le place-
ment ou l’euthanasie d’un chien dangereux 

45 €/chien 

II. EFFAROUCHEMENT 
2012 

Effarouchement à l’aide d’un fauconnier des 
espèces générant des nuisances (2 rapaces  
utilisés) 

45 €/heure 

III. PROLIFERATION D’ESPECES 
2012 

3.1 Piégeage de chats 
10 €/chat 

   3.2 Piégeage d’oiseaux nuisibles 
2.50 €/oiseau 

IV. POLICE FUNERAIRE 
2012 

4.I Exhumation et réinhumation de corps 
35 €/heure 

4.2 Pose de bracelet et apposition du sceau 
pour transport de corps sans mise en bière 

35 €/heure 

4.3 Mise en bière 
35 €/heure 
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Services optionnels 
 gardes-nature 2012 

4.4 les procédures liées aux abandons de 
concessions funéraires 

Forfait 500 €/opération complète 
 

V. CONTROLE DES AGRES 2012 

Au-delà du forfait, soit 4 agrès 35 €/agrès 

VI. URBANISME 2012 

Toutes les missions autres que les périls 35 €/agrès 

Concours – frais de dossiers 8 € 

Rémunération 
correcteurs 2012 

Confection de sujets d’épreuves écrites 
20.10 € (taux unique à multiplier 
par un coefficient fixé par le Prési-
dent du Centre de Gestion) 

Confection de sujets d’épreuves orales 
20.10 € (taux unique à multiplier 
par un coefficient fixé par le Prési-
dent du Centre de Gestion) 

Réunion jury (délibération) 
20.10 € (taux unique à multiplier 
par un coefficient fixé par le Prési-
dent du Centre de Gestion) 

Réunion jury (épreuve) 
20.10 € (taux unique à multiplier 
par un coefficient fixé par le Prési-
dent du Centre de Gestion) 

Surveillance de salle d’examen  Taux horaire du SMIC en vigueur 
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Frais de déplacement 
décret n° 91-573 du 19-06-1991 + 
décret n° 2006-781 du 3-07-2006 

Correction copies - concours de catégorie  A 3,5 € la copie 

Correction copies - concours de catégorie B 
2,75 € la copie 

Correction copies - concours de catégorie C 
2,12 € la copie 

PRET - Apprentissage des 
 secrétaires de mairie 2012 

Intervenants 
45 € brut de l’heure 

Maîtres de stage 
200 € brut par stagiaire 

Location de salles 2012 

1 salle de formation 
100 € par jour 

Les deux salles de formation 
200 € par jour 

Documentation 
2012 

Le guide du fonctionnaire territorial 
10 € par document 

Archives 
2012 

Forfait 
21 € par heure 
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